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DECRET no 91-199 du 16 Mût 1991 portant organisation
et fonctionnemenlt du bureau· togolais. du dr oit

Vu.1..a. oonstitutipn de la Répu1:>lÎClue 'togolaise en 

. Vu 1..a. loi no 91,-12 du 10 juin 1991 portant protee
tiortdup!oft .. d'A.utel:'rJ du Folklore et des DrlJiis Yoj,.

. sirijf ; 

.. "  1er Octobre. 1991 

PA RT 1 E 0 FFI CIE L L E 

ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

LOIS. ORDONNANCES. DECRETS. 
ARRETES ET DECISIONS 


DECRE'l'S

d'aùteur (BUTODRAJ. 
•. LE PRESIDENT DE LA REPOBUQUE, 

. F9LITSE ya  Dotsé., '.', 
'. -"'s01i::.èirt i5;:;f:



re na

===-

cHAPrn:Œ 

Il· répartit ces redevances entre les titulaires ou 

Il éta.b!lit des formulaires types de contrats avec 
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Vu le décret no 72-159 du 7 juillet 1972 portant
, 

cr tion du mÎi1Ù8tèrè de la jetJ:n.esse, des sports.· et de ayants-droit intéressés. 
bcmm ; Il veille' à ce que soient rempiies et respectées les 

Vu le décret no 91-110 du 14 mai 1991 portant res conditions spéciflques pour l'octroi de liceri.œs obliga
tlrudturation dugouvern.eme.nt toires en intervenant" préalablement à cet octroi; 

Le conseû des 'ministres entendu, Il sauvegarde, fait valoir·et administre les droits 
relatifs àl'utilisation du patrimoine folklorique du

DECRETE': TOg<). 

TITRE PREMIER '- Généralités

CHAPITRE 1 _, .. Définition et attributio'll$_ 
Article premier,...... Le présent décret ·détermine . les 

modalités d'apPlication de la loi relative à la protection 
du Droit d'Auteur, du Folklore et des Droits Voisins au 
Togo. ,

Il précise les attributions, l'organisation et le fonc
tionnement du Bureau Togolais du Droit d'AuteUl' 
ŒU.TO.DR.AJ. 

Art. 2 - Le bureau togolais du droit d'au ur 
ŒUTODRA) est un étab'lissement public à. caractère . 

professionnel, sans but lucratif et doté de la person:t1a
lité civiÎe et de l'autonomie financière. 

Art. 3 - Le bUNau togolais dû droit d'auteur 
ŒUTODRA) a son siège à Lomé. II peut ouvrir des 
bureaux ou agences à l'intérieur du pays, Le siège peut 
être transféœ en tout 'lieu du territoire national p
arrêté du ministre cwgé de la cultUN sur proposition 
du conseil d'administration. 

Art. 4 - Le bureau togolais du droit d'auteur a 
pour objet: 

a) 0......:. îa protection et là défe  . sur le territoire 
national et· à l'étranger, des intérêts profèssionnœs et 
patrimoniaux des auteur!? d'œuvres littéraires et artis
tiques ressortissants O\l domiciliés au Togo ou de leurs 
ayants droits. 

b) - la contribution à·1& promotion de la créati
vité nationale par tous moyens appropriés Nleva.nt de' sa. compétence. 

A ce titre, 
Il administre, à titre exclusif sur le te,rritoi 

tional et àl'étranger, le cas échéant par voie d'accords 
de reciprocité,tousdroits reJ.a.tifs à la. représentation 
ou à l'exécution publique,à la radiodiffusion, à la. télé
vision, à la communication publique, par 111 'ou sans 
fil ou par câblle, à la reproduction graphique ou méca
lûque, à la traduction, à l 'adaptation et à tout autre 
prOCédé de repTi;lduction e  République togolaise: àinsi' . ' .que le droit de suite, ' 

' .
A cet effet, il agit comme intermédiaire exclusif 

pour la oondlusion des contrats entre les titulaires de 
droit d'auteur et les. utilisateurs desdites œuvres. 

Il administre lesdits droits, à titre exclusif sur le 
territoire natiOnal pour le compte d'auteurs étrangers 
en apptica.ti9n d'accords de. réciprocité passés avec-

leurs mandataires respectifs. 

les util..iSateurs d'œnvresprot6gées ou avec leurs orga
. lûsmes·réprésen.tifs. 

Il exige des utilisateurs, au nom des auteurs ou 
de leurs ayants droit, le respect des conditions dont est 
assortie l'autorisation d'utiliser les œuvres pNtégées, 
et en cas de violation, fait valoir tous droits reconnus 
p&rla législation .nationale ou les ,conventions interria7 
tionales auxqueUes la République togolaise est partie, 

-ou bien de son propre chef lorsqu'il s'àgit de dn;)its
1 dont il assure l'administration à quelque titre que ce 
. soit, ou bien sur demande expresse des intéressés dans 

toUs les autres cas.
fi· donne des informations ou des conseils aux au

teunrou à 'leurs aya,nts,droitsur toutes questionsrela  
tives aux droitsd auteur. 

Il fournit awr: autorités compéteptes des informa= 
"tions 	ou des avis concernant tous problèmes d'ordre 
législatif ou pratique relatifs aux droits c!'auteur. 

li crée et gère un fonds social ou .tout aut:c.é orga
ne similaire de prévoyance, de solidarité ou d'entraide 
en faveur des auteurs ou da leurs hériUers, les moda
lités d'organisation et de fonctionnement d'un tel fonds 
ou ,organe étant déterminées dans 1.lD. règlement dis
tin,ctélabOré par le conseil d.'administration. 

Art. 5- Unrègleme'nt intérieur du bureau sera.. 
établi par l é"  oonseil·d'admÎliistrat1on pour fixer les 
conditions dans lesquelles' le bureau effectuera les opé-" 
rations correspondant à son objet. 

Art. 6 -'- Les conditions et modalités d'affiliation 
des auteurs au bureau togollais du droit d'auteur 
ŒUTQDRA) seront :fixées par arrêté du ministre char
gé de la. culJ.ture sur proposition du conseil d'adminis7 ·1 .tration. 

II - Régime administratif,
1 

Art. 7 -'- La structure organique du bureaù tog
1 lais du droit d'auteur comporte : . 1.- Le conseil d'administration 

.2 - La direction générale. 
1,...... LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Art. 8 :...- Le conseil d'administration du bureau 

togolais du droit d'auteùr mUI'ODRA) est composé' comme suit: 
- e personnalité désignée pa.r amté du minJs

tre. chargé dè la culture : président ; le directeur dœaft'aires culturetles au ministè
Il reçoit et enregistre toutes déclarations permet re chargé de la. culture ; 

tant d'identifier lesœuvres et leurs auteurs ou ayants .... un autre représentant du ministère chargé de" .droit, la culture; 
li reçoi  ·auprès des utilisateurs desditesœuvres las' - un- représentant du ministère dé l'intérieur èt 

redevances des droits d'auteur et des droits voisins. de la sécurité i 

http:Nleva.nt
http:�U.TO.DR.AJ
http:dugouvern.eme.nt
http:liceri.�s


approba.-

jours; dans ce cas le conseil rlélibére quelque soit lei ' 

ilitérieur et financier du bureau; 

6 

!I: 

d'auteurce& c  d'él borer, 
politlque:genérale 
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nement de la culture nationaIe. 

:: tion· du ministre de tutelle ; . 

est flxépar le conseil d'administration et approuvé par , nombre, des présents, 

, , ', 

, Art. 19 _ Le directeur général assure la gestion 

1 et non limitatifs. 
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-un représentant du ministère de l'information; - les questions d'ordre social et professionnel in
- un représentant du ministèrl;l de i'éd1,lcation na- téressantles producteurs d'œuvres; .' 

'.tionale et de la recherche scientifique ; - le statut du personnel ; 
un représentant dU ministère de' la 'justice ; - !es acquisitions, ventes, échanges, location d'lm-

- un représentant de la. direction chargée de la 
propriété industrielle ; 

meubles qui ne peuvent être réalisés qu'>après 
1

- huit représentants des auteurs, éditeurs, 'artis , : - les acèords entre le bureau togola.1s· du i' ,tes, interprètes ou exécutants, des producteurs de pho· li d'auteur et d'autres,organismes poursuivant les mêmes 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion ,; 

droit 

1 buts;- la création de comm ions et la désignation de 
1 :1 . '

- deux personnalités choisi s par le ministre 
chargé de la culture en raison de leur compétènce
qualification ou de l'intérêt qu'elles portent au rayon  

ou leupi membr9$ ; . 
la.'<::riation ou la suppression d'agences ou bu-

,l' . reauxà l'intérieur, du pays ; 
II" 

Art. 9 - Les deux personntûités choisies par le mi- l,nistre chargé, de· 'la. culture en raison ciè leur 1JOmpé
tence . ou qualifi,cation ou de l'intérêt qu'elles portent 
au rayonnement de la culture nationale sont désignées 
pour une durée de deux ans non renouvelable. ' 

• Le mandat des huit membres du conseil d'admi- 1
1 

nistration représentant les auteurs. et le  auxUiaires', 1
a une durée de deux (2) ans renouvelable une fois. Le3 1
fonctions des membres du conseil ,d'àdministration 
donnent droit à des jetons de présence dont le montant 

-les ,donations ou legs faits au bureau togolais 
du droit d'auteur sous réserve de l'approbation du mi-, ' 
ilistèredè tutelI1e. 

Art. 15 _ Les mernbres du conseil d'a.dministm  
tion ne peuvent pas être employés par le bureau' to1'1 lais du droit d'auteur.' 

Art. 16 - I.e cOnseil d'administmtion ne peut déli-
Mrer vala15lement qu'en présence d'au moins deux 
tiers de ses membres. A défaut du quorum , unenou

veille réunion .est conyoquée dans un délai de quinze
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le ministre de tutelle, ' En d'absence du présirlent, 'le onseil d'admi
" 

i
',
l, 

cas 
n est mis fin de plein droit au mandat de, ,tout nistration du bureau désigne en son sein un president 

de séance.membre qui ,s'abstient de se rendre à trois (3) séances"' 
consécutives du conseil sauf ,cas de force majeure dont 
la preq,ve doit être fo:urnie au ministre de tutelle. Lesrléèisions sont prises à la majorité des membres 

valablement représentés, majorité consta
1 
présents

tée pà.r le procès-verbal inscrit sur un registre spécial 
ou 

Art. 10 -Le· directeur' général' et le commis$aire\ 
aux comptes assistent aux séances du conseil d'admi- et signé par le président de séance. -
nistration avec voix con.suitative. 1 t En cas de partage, la voix du président est prépon-

Art. 11 - Le conseil d'administration se réunit en dérante. . " ,
session ordinaire au IllOlns une fois par semestre sur l' Art. 17 _ L'ordre du jour de chaque réUIÜOn estonvocation de son président. TI se réunit également en Il établi par le président du conseil d'administration sursession extraordinaire à la demande de l'autorité de proposition du directeur général du bureau. tutelle, du directeur général ou des deux tiers de ses Les,convoca.tions, accompagnées de l'ordre dumembres. ' jour sont, sauf urgence, adresSées .huit jours aU moinS'• Art. 12 -Les délibérations du conseit d'adminig avant la date de la réunion. 

tration sont constatées par des. proœs-verba,ux inscrits n....,.:. z:,a clirection l1énémle 
sur un registre spécial et signé par le président êt par ,  Art.i8 _ Le directeur .général estllDmmé par déle directem:' général. Ces, procès-verbaux font, mention cret sur proposltiondu ministre chargé de la culture.des membres presents. , n est mis fin à ses fonctions dans les mêmes conditions. 

Art. 13 - Une ampliation du procès-verbal de lIJ. ne peut a.voir la qualité de créateur, d'ayant
chaque séance est àdrœsée à l'autorité de tutelLe dans droit ou de cessionnaire d'œuvres de l'esprit. 

et l'administra.tion du BUTODRA le contrôle ?U 
le mois qui suit la tenue de la. réunion. 

Art. 14 - Le conséil d'adnrlnistration du bureàu sous
tôgolais du droit de 
faire appliquer et dé oontraer la. conseil d'àdministration'qui lui délègue touspoUVOil"Sdu 

à cet effet: lIJ. est responsable devant le conseil et l'au
bureau. torité de tutelle. 

Il entend les rapports du directeur général sur le Sous réserve de l'inaliénabilité des immeubles et 
fonctionnement du bureau togOlais du ,droit d'auteur. du matériel flxe apporté par l'Etat à titre de dotation. 
n examine et a.pprouve notamment: '.,. " ' le dirécteur général qispose notamment des pouvoirS 

énumérés aux, alJ.inéas sUivantsles comptes d'exploitatitm. prévisionn61s étabhs
.'

, . , - qui sont énonciatifs
.
par la dirèction générale,; , , . 

- les doc,uments de, fin' d exercice ,(mventatre,
bilan, mppott du commissaire TI décide de tousc;omptes de résultat et 11 aliénations des biens meu1::Jles et immeubles a.insi qua'aux oomptas) ; de tousretràits,' transferts, concessions et aliénations-les avals à donner; de, vaJ.eurs du burea'Q. 

Après avis conforme du conseil d'administmtion= '1: e;�ti�:n=<h.e ; " 
....:. les rè'glements et de l'autorité de tutelle; i'1 déci.d(t, dans .le cadre de 

achats, 'locations, échanges e' 

http:togola.1s


d'administration, 

en 

,conseilJ. d'adrriinistration. 

tians de leur admission. 
Pour le recrutement et le licenciement du pers on ... 

nel, il requiert l'avis du consei:1 d'administration et du 
ministre de tutelle. 

, , Le directeur général peut donner des délégations 
e pouvoir' à des membres du personnel pour la ges

tion courante du bureau. 
Art, 20 -, Le. direction générale du bureau togolais du droit d'auteur comprend en outre : 

ture. 

radiodiffusion ; . 
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l'objet et sous:réseirve des autorisations administratives 
Béoessaires, de la création de toutes sociétés ou du 
concours à la fondation de toutes sociétés. 

Après avis conforme du conseil d'administration 
et de l'autorité de tuteNe, il, prend des participations 
dans touteS' a.1fa:lres ou sociétés ,constituées ou à cons
tituer par voies desouscrtption ou autres formes. 

n fait à. toutes les sociétés constituées ouà cons
tituer apport de telles parts de l'actif SOICial· qu'il ap
préciera et ne comportant point' de risques de dissolu.; 
tion ou de restriction du BUTODRA. 

TI reçoit en représentationrtous titres, actions; obli
gations, droits sOciaux ou rémunérations quelconques. 

sont nommés par arrêté du ministre chargé d e  la culli .accepte dans toutes sociétés, sous résérve. des 
incompatibilités définies au présent article, toutes 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

- la direction des a.1fa.ires juridiques et des rela
tions internationales; 

-la direction du fonds de promotion culturelie. 
des œuvres socialels et de la formation ; 

- la direction des ,affaires communes; 
Les structures internes de ces dift'érentes direc

tions seront définies par a.r:rêté du ministre chargé de . 
la cUlture; 

Art. 21 -- D'autres directions et services centraux 
pourront êtrecreés ultérieurement compte tenu des' 
besoins du BUTODRA., 

Art. 22 - Les titulaires des différentes directiona 

mis :fin à. leurs fonctions dans les mêmesfonctions, tous mandats de gérant, d'adminlstrateur.et 
autres et peut les, faire exercer par délégué de son 

Il est 
Conditions. ' ) 

Choix. TI fait étatilir et signer par tous délégués tous 
statuts, déclarations de souàcriptions et versements ou 
autres actes utiles. 

TI consent. accepte et résilie tous baux et locations 
avec ou sans promesse de vente. 

Après avis conforme du conseil 
il hypothèque tous immeutiles du bureau, consent tou
tes anti,chrèses et délégations, donne tous gages, nan

issements de quelque -nature que cà soit, conSent 
toute subrogation avec ou sans garantie. 

n accepte en payement toutes annuités et déléga
tions et accepte tous gages" hypothèques et utre.s ga
ranties sous réserve de restriction mentionnée à 
l'alinéa 2 du présent article. 

R demande, accepte, rétrQcède, modifie et résilie 
toutes concessions, prend part à. toutes adjudications, 
fournit tout cautionnement ou en' opère le retrait. 

Il contracte des emprunts après avis du conseil 
d'administl'ation'et autorisation du gouvernement. 

li autorise tous traités,_compromis, transactions, 
acquiescement. désistements ainsi que toutes déléga.
tions, antériorités et subrogations avec ou sans garan
ties et toutes main-levées d'inscription, de satsie, d'op
position âvant ou après payement, sous réserve des 
dispositions de l'alinéa 2 du présent article. . 

li arrête les comptes et fait un rapport sur . les
activités et la situation du bureau; ces documents sont 

Art. 23 - Les salJ.a.ires et autres avantages du 
directeur général, des directeurs et chefs des services 
œntràux sont fixés par le conseil d'administration el 
approuvés par 'le ministre de tutelle .. 

TITRE II - Fonctton.nement 

CHAPITRE l - Pe118on.nel 
Art; 24 - Les membres du personnel du BUTODRA 

ne pourront, aucun cas avoir la. quaJlté de créateur 
d'œuvres de l'esprit, d'ayant droit ou de cessionnaire. 

Art. 25 ...;... Le personnel du BUTODRA peut être : 
- recruté parmi les fonctionnaires, conformément 

aux disPQSitions régleme:o.taires applJ.icables en la ma
tière; 

-- engagé directement par le BUTODRA.. 1'1 est 
dans ce cas placé, en ce qui concerne ses droits el 
obligaitons sous le :régime. géMra.l du code du travail 

Art. 26 -..:r.e 'lnJTODRA, conformément à la 101 
sur lJ.a protection du droit d'auteur, du folklore et des 
droits voisins, désignera les agents appelés à être as
sermentés après agrément du ministre chargé de la 
culture. 

CHAPITRE 11 - Gestion fi,nnncière 
Art. 27 - Les recettes du BUTODRA. se compo

sent: 
des sommes -représentant les droits d'auteuradressés au ministre de t;utelle après approbation du 

perçus pour le ,compie des auteurs ou de leurs ayants 
droit;Le directeur général nomme et réVêque, dans le 

respect de la réglementation en vigueur, tous agents et
employés du bureau, 

- des 'sommes représentant les droits perçus pour 
à l'exception du personnel de le compte des artistes interprètes ou exécutants, des 

dire.ction, fixe leurs attx;.butions ainsi des organismes dei condi. 'productèurs de phonogrammes etI[esque 

-- des sommes provenant des droits perçus à roc
casion de l'utilisation' des œuvres tirées du folklore 
national ; 

- des sommes provenànt des droits perçus à 1'
casion de l'utilisation des œuvres tombées dans le do
nlaine public payant ; 

- du produit ,des péna.liÎés et indemnités, des 
dommages et intérêts résultant' des actions juridicial· 
res;

-la direction de la perception, du contrOle et de - des intérêts de placement ; 
l'informatique ; , , 

- des subventions, dons et legs. 
- la direction de la documentation, de la !!"éparti. , Art. 28 - Les dépenaes du BUTODRA compren

tion et OO,la statistique; nent : 

http:d'adminlstrateur.et
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ques, librairies, maison de vente d':lnstruments et 'r-I 
d'appareils de musique de jouets. d'objets d'a.rt" d'ob-Jets d'artisanat QU tout autre établissement similai- 1 j 

- et toutes autres contributions pUbliques ou pri
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- ·les dépenses pour frais généraux de fonction
nement, d'équiPement, d'investissemént et de person
nell ;  les dépenses pour frais judiciaires et autres. 
nécessitées par la défense des droits des auteurs et des 
droits voisins ; 

-- le montant des droits d'auteur et des droits vol
a1ns répartis entre les auteurs, leurs auxiliaires ou..
leurs ayants droit. 

Art. 29 - Les dépenses du BUTODRA seront pré
levées sur l'ensemble des redevances perçues. Les tauX 
des prélèvements destinés à là couverture des frais 
sont prévisionnellem.ent fixés chaque année. par le con
aeU d'administration sur proposition du directeur gé
néral et approuvés par le ministre chargé de la culture. 

Art. 30 - Les redevances de droits d'auteur et des 
droits voisins perçues par le BtrroDRA sont, . après 
déduptlon des dépenses réelles, réparties entre les au
teurs conformément aux barèmes adoptés par l'orga.DJ.sm.e._ . 

Art. - 31 Dès la fin de chaque exercice et pour 
'l'année écoulée. le directeur général établît : 

- un compte de gestion qui comporte les recettes
et les dépenses telles que définies aux articles 25 et 26 
du présent décret ; 

- - un compte de gestion qui comporte les recettes
et les dépenses afférentes au fonds sociale de pré
voyance; 

- un bUan déterminant.la situation du· BUTODRA
au dernier jour de l'exercice considéré. 

Aux fins d'application du. présent article, l'exercice 
comptable commenpe le 1er janVier et se tannine le 3.1 
décembre. 

CHAPITRE III - Foncl.s de promotion. cu'lturelle 
, Art. 32 - Le bureau togolais du droit d'auteur est 

autorisé à ouvrir dans ses écritures un compte d'affec
tation spéciale dénommé : fonds de promotion cu1tu" 
mIle (FPC). 

Art. 33 - Le fonds de promotion culturelle (FPC>
est alimenté annueHement par les versements suivants: 

- 3% des perceptions opérées pat le BUTOD:aA, 
à titre de redevances de droit d'auteur et des droits 
voisins : 

- 5% des recettes· des salles de spectacles gérées
par le ministère chargé de la cuiture i 

- 15% des perceptions opérées au titre du folklore
, 

et du domaine pUblic payant par le BUTODRA ; . 
;.... 5% des perceptions opérées au titre de l'identi

fication et de l'expertise 4es objets d'art et d'artisanat.destinés à 'l'exportation; 
- - la particlpation volontaire de tout établissement

à caractère commercial opérant sur le tenitoire natiO
nal et dont le domaine d'a.ctivitéprincipal concerne Iles 
prpductions artistiques et culturelles 

culturel 
ou les biens à 

1 Art. 34 - Les dépenses s'effectueront selon lei 
règles normales des comptes d'affectation spécla.le el 
pourront servir notamment: 

• à la construction d'infrastructures cultweUu,
• à rachat d'équipements culturels ; 
• à· l'organisation de manifestations cultu;reUes , 
* à la création d'industries culturelleS.
Art. 35 - Le dJrècteur général du BUI'ODRA ès\

chargé de 'la gestion du fonds de promotion culturelle 
sous le contrôle du ministre chargé de la culture qui
en fixera par arrêté les "modes de foncUonne.m.ent. 

- . CHAPITRE IV - Commi.sBG1'tt:J: 4U camRfe
Art. 36 - Un comm1ssai!I'e aux comptes auprès dU 

llU'I'ODRAest nommé par arrêté du ministre des fi
nances.

Le colllmissaiie au:i:comptes e:œrce sa misSIon 
cOnformément aux textes en vigueur.

Il procède au moins deux fois par an à une véri
fication approfondie des comptes de trésorerie et. aU 
moins une fois par an à une vérification approfond.kJ 
de tous les comptes du bureau. , 

Il adresse son rapport au iConseil d'administration. 
En ca.s de décès, démission ou empêchement du c0m
missaire, il &St procédé d'urgence à la nomination d'un 
nou.veau commissaire dans les conditions définies ci
dessus. 

œ coID.IIÛiSsaire a droit à une rémunération fixée 
par le gouvernement sur proposition du conseU d'ad
:m.inistration. 

1 
1
! CHAPITRE V - Autorité de tute'Je
1 Art. 37 - L'autorité de tutelle du bureau togolais 

du droit d'auteur est le ministre chargé de la. culture, 
conformément à l'artiële 73 de la loî s ur  la protection 
du droit d'auteur dufoUdore et des droits voisins. 

Le ministre de tutelle peut, à tout moment, provo
quer une réunion du cons.eil d'administration. Dans ce 
cas, il propose l'ordre du jour. 1 !1 	 - . Il. reçoit procès-verbal de chacune -des déUbéra-
tions du conseil d'administration. .! Il peut, dans la quinzaine qui Suit la. réception des 
prQcès-verbaux des délibérations du conseil d'adminis .. 
tration, demander un nGuve'l eXSJll9n de la question' 
.débattue. 

Il peut également, dans la quin.zaine suivant le. 
nouvelle délibération du conseil d'administration pro
voquée par 1ut, demander qu'il soit sursis à l'exécution 
des décisions prises. 

Dans ce cas, il rend compte immédiatement de son 
intervention au gouvernemen.t qui statue. .

CHAPITRE VI ...... Liquidation. du bureau Qolall 
du droit d'auteur 

u.sage (maison d'édition de livres ou de dis

ras .. , ) ; 

Art. 38  En cas de dissolution du bureau, appl'Ov

!1 

vée par un décret, le gouvemement rè61e le mode de -
1& liquidation. 

TJ.TR.E m. --Dfisposftions tran.s  d 1InQ,le,
CHAPtmE 1vées.  - J)iBpositiDnl trrm.sUOtre.

Les pOurcentages cFdessus mentionnés pourront Art. 39 - L'Etat intervient en faveur du BUI'ODRA 
être révisés par 'le :c;onseil d'administration sur propo - en mettant à sa. disposition unè subvention· conséquen ..
sition du directeur général dù BUTODB4. te pour couvrir ses besoins pendant ia pértode' de d
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ma.rrage. Cette subvention.pouiTa 'être supprimée sur 
rapport du ministre chargé de la trulture lor'Sque la 
situation financière du bureau le permettI'a. 

Art. 40 -Les nationaux membres des sociétés pré
cédemment habilitées à assurer l"exploitation et lapro
tection des droits des auteurs d'œuvres de l'esprit, sont 
membres de plein droit du bureau' togolais du droit 
d'auteur. 

CHAPITRE II - DiB'po,ition,s tlnalu 

Art. 41 - Toutes dispositions antS.r.ieures contI'ai
J'eS au présent décret sont et demeurent abrogées  

Art. 42 i- Le ministre chargé de 'la culture est char
gé de l'application du présent décret qui sera publié 
au Jou1l1UJl officie'.

l..omé, le 16 aoilt 1991 . . 
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